
مواد الحليببلتموين اشركة 
EEPEPE MILK TRADE.  MILK TRADE. SSPAPA

Société par actions au capital social de 50.000.000 DA
Siège Social, 01 Place Slimane Hamadouchi - Hussein Dey – Alger

Appel d’Offres
National & International

N° 02/2005  De Fourniture De Matières Premières Laitières

Objet     : Fourniture de 
 P/Lait écrémé Médium Heat  et  Low Heat 
 P/Lait entier 
 MGLA
 Fromage Cheddar

Messieurs,

Nous avons le plaisir de vous informer par la présente, que notre Société Milk-Trade. Spa lance
un  avis  d’appel  d’offres  national  et  international  pour  l’acquisition  de  matières  premières
laitières mentionnées en objet. 

A  ce  titre,  vous  êtes  invités  à  concourir  en  déposant  votre  meilleure  offre  à   Milk  Trade,
au  01 Place Slimane Hamadouchi - Hussein Dey – Alger.

1 )   Retrait du cahier des charges.
Le cahier des charges est remis aux entreprises intéressées ou à leurs mandants contre le
paiement de la somme de 10.000 DA.

2 )  Mode de transmission des offres 
Le  dossier  complet  doit  être  déposé  au  secrétariat  de  la  Milk  Trade  au  plus  tard
le  10  /  09  /  2005 sous  peine  de rejet,  l’enveloppe  extérieure  devra  être  anonyme,  ne
comporter aucune indication ni graffiti, pouvant identifier le soumissionnaire et devra porter
en caractères d’imprimerie, outre l’adresse de l’acheteur,  la mention suivante: 

Avis d’appel d’offres national et international N°02/2005
de fourniture de Matières Premières Laitières  à  ne pas

ouvrir 
 La copie du reçu de paiement du cahier des charges doit être jointe dans la soumission  

 L’offre doit être libellée expressément au NOM de    –   Milk Trade. Spa   –  
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3)   Délais de remise des offres
Votre  offre  doit  être  déposée  sous  pli  anonyme  au siège  de la  Milk  Trade au  plus  tard
le Samedi  10 / 09 / 2005 à 15 Heure Algérienne,  en dehors de  ce délai, aucune offre ne
sera retenue.

4 )  Soumission 
Le  soumissionnaire  proposera  la  quantité  qu’il  estimera  possible  de  livrer,  selon
le calendrier  figurant au point N°9.

5 )  Validité de l’offre 
Le Soumissionnaire est tenu par son Offre jusqu’au 15 Octobre 2005, en tout état de cause,
Milk Trade fera connaître les résultats de la Consultation dans les plus courts délais.

6 )  Prix 
Les Offres de Prix  s’entendent par produit à la Tonne Métrique Nette par origine distincte,
eIles doivent être libellées en $ USD; et  être précisées selon les modes suivants :

 FOB. FREE IN ( Port d’embarquement à préciser ) 
 CFR. Ports Algériens.  

Les offres de prix doivent nécessairement être présenter pour chaque mode suivant : 
 Paiement cash, par lettre de crédit irrévocable et confirmée, payable à vue.
 Par remise documentaire
 Crédit fournisseur à Terme.

7 )  Caution de bonne exécution : 
Le  Soumissionnaire est  tenu  de  déposer  une  caution  de  bonne  exécution  dès
la Notification du Contrat  par  l’Acheteur, celle ci sera libérable au plus tard 6 mois après la
livraison du dernier lot, si aucune réserve n’est formulée par l’acheteur ; et en tout état de
cause après l’exécution de l’ensemble des clauses contractuelles.

Cette caution de bonne exécution est fixée à :

 (  05%) Cinq pour Cent du Montant Global de la Fourniture pour les fournisseurs ayant
déjà livré Milk Trade.

 ( 10% ) Dix pour Cent du Montant Global de la Fourniture pour tout nouveau fournisseur
de Milk Trade.

 
8 ) Agréage de la marchandise : 
    l’Agréage sera effectué au frais du Vendeur par un organisme de contrôle. Qui sera désigné

par l’Acheteur.

 Cet Agréage sera effectué par Usine et par Lot entier de  cinq cent (500) tonnes. 

 Le prix de la prestation de l’organisme chargé de l’agréage de la marchandise et fixé

- Poudre de lait écrémé et entier : 5,470 USD / TM
- MGLA                                     : 5,000 USD / TM
- Cheddar .                               : 4,650 USD / TM

 Au cas  ou le Vendeur présente des quantités de moindre importance, c’est  à dire par
regroupement  de  plusieurs  Laiteries  le  Vendeur  prendra  à  sa  charge  les  frais
supplémentaires de Contrôle et d’Agréage. 

 Le contrôle de la conformité des Documents de l’expédition fait partie de cet agréage.
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9 )  Calendrier de livraison :  
 La livraison devra s’effectuer en Octobre, Novembre & Décembre 2005.

10 ) Origine de la marchandise : 
 L’offre doit préciser l’origine et la provenance de la marchandise,  ( pays d’origine ):

 La Mention Origine Diverse n’est pas acceptée. 

11 ) Modalités de paiement  et Conditions financières. 
    Le soumissionnaire doit nécessairement présenter ses offres de prix  pour chaque mode  
    suivant : 

 Paiement cash, par lettre de crédit irrévocable et confirmée, payable à vue.
 Par remise documentaire
 Crédit fournisseur à Terme.

Remarques
 Les propositions de lettre de crédit transférable et divisible ne sont pas acceptées
 Le choix de la banque confirmatrice, notificatrice et utilisatrice relève de la compétence

et du ressort exclusif de notre banque émettrice, en matière de CREDOC. 

12 )  L’Age du produit et Péremption :
Les  produits  expédiés  doivent avoir  à l’arrivée  aux  Ports  Algériens un  âge maximum de
quatre (04)  Mois  à compter  de la  date de fabrication et  une durée  de vie  de 18  mois
minimum.

13 ) Pénalités de retard de livraison : 
En  cas  de  dépassement  des  délais  contractuels  de  livraison,  l’acheteur  appliquera  des
pénalités de retard 

14 ) Modalités de livraison  : 
Livraison  en  conventionnel,  marchandise  palettisée.  En  cas  de  livraison  en  conteneur,
le soumissionnaire doit le spécifier dans son offre.

15 ) Transport de la marchandise : 
L’utilisation de navires de 15 ans d’age et plus (à l’exception de ceux de CNAN) ou battant
pavillon de libre immatriculation sont soumis :

 A l’accord  préalable de l’acheteur. 
 Au paiement d’une pénalité d’âge et ou de pavillon à la charge du vendeur.

16 ) Mise à Jour Dossier : 
Tous les  soumissionnaires nouveaux sont tenus de faire parvenir dans le cadre de leurs
offres, le dossier administratif tel-que prévu dans le présent cahier des charges.

17 ) Non-exécution de contrat : 
En cas d’annulation ou de non-exécution de contrats du fait  du vendeur,  ce dernier  est
éliminé de la liste des fournisseurs de Milk Trade.

18 ) Le non-respect d’une ou plusieurs clauses du présent cahier des charges entraîne de fait
l’annulation de la soumission 

Remarque  La société Milk Trade se réserve le droit de pré sélectionner les fournisseurs, sur la base de
la conformité des dossiers transmis et de la capacité des soumissionnaires, sans avoir à fournir toutes
justifications. 

Meilleures Salutations.
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P i è c e s  j o i n t e s   :   

 Liste  des  pièces  administratives  à  fournir  par  les  nouveaux
soumissionnaires 

 Spécifications techniques des produits
 Marquage des palettes et emballages
 Modèle de contrat
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مواد الحليببلتموين اشركة 
EEPEPE MILK TRADE.  MILK TRADE. SSPAPA

Société par actions au capital social de 50.000.000 DA
Siège Social, 01 Place Slimane Hamadouchi - Hussein Dey –

DOSSIER A FOURNIR PAR LES NOUVEAUX SOUMISSIONNAIRES

Les entreprises non répertoriées au fichier fournisseurs de Milk Trade, qualifiées et désireuses
de participer à cette consultation sont invitées à faire parvenir en même temps que leurs offres
de  prix,  un  dossier  administratif,  constitué  des  éléments  ci-après,  visé  par  la  chambre  de
commerce du pays de domiciliation du soumissionnaire:

Présentation détaillée de la société
 Activité principale de la société : Production et ou Négoce
 

 Références commerciales et implantations:
Statuts Juridiques de la société 
( Dernière Mise à Jour certifiée, traduite en français et visée par l’Ambassade d’Algérie ou la
représentation diplomatique algérienne )                                               
 
Une copie conforme du Registre de Commerce 

La liste des Principaux  Actionnaires et Gestionnaires de la société.

Attestation de domiciliation bancaire

Les Bilans des (02) deux dernières années 
( Etats financiers certifiés par le commissariat aux comptes)      
                     

Les dossiers conformes doivent parvenir à Milk Trade au :
01 Place Slimane Hamadouchi Hussein Dey - Alger, au plus tard le 10/09/2005.
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